
Q
uestion : Je recrute 
habituellement des 
salariés dans le cadre 
de contrats de travail à 

durée déterminée pour effec-
tuer les travaux saisonniers.
Compte tenu de la complexi-
té des démarches adminis-
tratives et des difficultés de 
recrutement, j’envisage, doré-
navant, d’avoir recours à une 
entreprise indépendante, qui 
a pour objet la réalisation de 
travaux agricoles, qui me fac-
turera les prestations effec-
tuées par ses propres salariés.
Serai-je dégagé de toute res-
ponsabilité concernant les 
conditions de leur embauche 
par leur employeur ?
Réponse : Non, le simple re-
cours à un prestataire ne libère 
pas le bénéficiaire de la presta-

tion des conséquences de l’em-
bauche, par un tiers, de salariés 
qui effectuent la prestation en 
violation des règles du droit du 
travail. 
Tout d’abord, le contrat de pres-
tation peut être requalifié en 
prêt de main d’œuvre illicite s’il 
apparaît qu’il a pour seul ob-
jet une mise à disposition de 
salariés, dans des conditions 
proches de celles d’une em-
bauche directe.
A défaut de respecter cette ré-
glementation, vous vous expo-
seriez aux sanctions pénales du 
prêt de main d’œuvre illicite soit 
deux ans d’emprisonnement et 
30.000 euros d’amende (article 
L8243-1 du code du travail).
Pour y échapper, il faut prouver 
l’existence d’une prestation dis-
tincte de la seule mise à disposi-

tion de salariés, en démontrant 
notamment que la prestation 
confiée au co-contractant est 
précisément définie, que les sa-
lariés du prestataire ne sont pas 
dans un lien de subordination 
avec vous, que le prestataire 
fournit les moyens et le maté-
riel nécessaire à l’exécution des 
travaux, et un savoir-faire spéci-
fique, que le prix est fixe et ne dé-
pend pas des heures de travail.
Même dans ce cas, l’article 
L8221-1 du code du travail 
prohibe « le fait de recourir 
sciemment, directement ou 
par personne interposée, aux 
services de celui qui exerce un 
travail dissimulé », qui est puni 
de trois ans d’emprisonnement 
et 45.000 euros d’amende 
(L8224-1 du code du travail)    
ces sanctions étant encore 

alourdies dans certaines cir-
constances.
Vous devez donc vous assurer 
que le prestataire n’exerce pas 
un travail dissimulé par dissi-
mulation d’activité ou dissimu-
lation d’emploi salarié.
A cette fin vous devez périodi-
quement vérifier, dès lors que 
le coût de la prestation excède 
5.000 euros, que le prestataire 
est régulièrement immatriculé, 
et qu’il a bien déclaré ses salariés 
auprès des organismes sociaux, 
délivré des bulletins de salaire et 
payé ses charges sociales.
Vous devez obtenir les justifica-
tifs du respect des obligations 
sociales du prestataire et vous 
assurer de leur validité.
L’article D8222-5 du code du 
travail précise les documents 
que vous devez vous faire re-

mettre lors de la conclusion du 
contrat et tous les six mois, pour 
dégager votre responsabilité.
A défaut, outre les sanctions 
pénales, vous seriez respon-
sable, solidairement avec l’em-
ployeur, par application de l’ar-
ticle L8222-2 du code du travail, 
des impôts, taxes et cotisations 
obligatoires dues par ce dernier, 
ainsi que des pénalités et majo-
rations qu’il devrait au Trésor ou 
aux organismes de protection 
sociale, du remboursement des 
aides publiques dont vous au-
riez bénéficié, et du paiement 
des salaires.
La prudence s’impose donc !
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